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l’OIE et ses partenaires
Auto-d&eacute;claration de l’Allemagne
concernant le recouvrement de son statut
indemne de fi&egrave;vre catarrhale ovine
Le contexte
Apr&egrave;s une premi&egrave;re incursion parmi les populations de bovins et de petits ruminants d’Europe centrale en 2006, le foyer de
fi&egrave;vre catarrhale ovine s’est rapidement propag&eacute; dans toute l’Allemagne. Ce pays est parvenu &agrave; &eacute;radiquer la maladie en mettant
rapidement en place des mesures de vaccination obligatoire recourant &agrave; des vaccins &agrave; virus inactiv&eacute;. Le texte ci-apr&egrave;s r&eacute;sume
l’historique de la maladie en Allemagne ainsi que les mesures officielles appliqu&eacute;es.
Caract&eacute;ristiques de l’incident
Le 12 ao&ucirc;t 2006, la pr&eacute;sence du s&eacute;rotype 8 du virus de la fi&egrave;vre catarrhale
ovine (BTV-8) a &eacute;t&eacute; d&eacute;tect&eacute;e en Allemagne pour la premi&egrave;re fois. Le 21 ao&ucirc;t
2006, les Autorit&eacute;s v&eacute;t&eacute;rinaires allemandes ont adress&eacute; &agrave; l’OIE une notification
imm&eacute;diate. La maladie s’est ensuite rapidement propag&eacute;e de la Rh&eacute;nanie-duNord-Westphalie &agrave; une grande partie de l’Allemagne. En cons&eacute;quence, la totalit&eacute;
l’Allemagne
du territoire f&eacute;d&eacute;ral a &eacute;t&eacute; d&eacute;clar&eacute;e zone r&eacute;glement&eacute;e pour le s&eacute;rotype BTV-8. En
2008, gr&acirc;ce &agrave; l’application d’une campagne nationale de vaccination, l’incidence
de la maladie a consid&eacute;rablement diminu&eacute;. Au total, 24 811 foyers ont &eacute;t&eacute; notifi&eacute;s
au cours de cet &eacute;pisode, affectant des bovins, des ovins, des caprins et des
Auto-d&eacute;claration adress&eacute;e &agrave; l’OIE
le 15 f&eacute;vrier 2012 par la Docteure
Karin Schwabenbauer, D&eacute;l&eacute;gu&eacute;e
de l’Allemagne aupr&egrave;s de l’OIE, chef
des Services v&eacute;t&eacute;rinaires, Direction
de la sant&eacute; animale et du bien-&ecirc;tre
animal, Minist&egrave;re f&eacute;d&eacute;ral de
l’alimentation, de l’agriculture et de
la protection des consommateurs,
buffles. L’ incident a &eacute;t&eacute; r&eacute;solu le 17 novembre 2009. Aucun autre cas de fi&egrave;vre
catarrhale ovine n’a &eacute;t&eacute; d&eacute;tect&eacute; depuis cette date.
La Figure 1 montre la distribution g&eacute;ographique des cas de fi&egrave;vre catarrhale
ovine enregistr&eacute;s de 2006 &agrave; 2009.
La cause exacte de l’introduction du virus de la fi&egrave;vre catarrhale ovine en
Europe centrale n’a pas &eacute;t&eacute; &eacute;lucid&eacute;e. N&eacute;anmoins, des enqu&ecirc;tes entomologiques
ont pu &eacute;tablir que des esp&egrave;ces de moucherons piqueurs, vecteurs du virus
(Culicoides obsoletus, C. pulicaris, etc.), &eacute;taient pr&eacute;sents en Allemagne, et ce tout
au long de l’ann&eacute;e.
Bonn, Allemagne
Fig. 1. Situation
&eacute;pid&eacute;miologique
(pr&eacute;sence du BTV
de 2006 &agrave; 2009
&Aacute; compter du 21.08.2006
2007 : 1er trimestre
2007 : 2e trimestre
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l’OIE et ses partenaires
Dispositions l&eacute;gales
Les mesures contre la fi&egrave;vre catarrhale ovine sont
Les bovins, les ovins et les caprins ont &eacute;t&eacute; soumis
&agrave; une vaccination obligatoire. Les ruminants sauvages
r&eacute;glement&eacute;es par les textes suivants, relevant, d’une part, de
maintenus en captivit&eacute; pouvaient &eacute;galement &ecirc;tre vaccin&eacute;s
l’acquis communautaire en mati&egrave;re de l&eacute;gislation v&eacute;t&eacute;rinaire :
sur une base volontaire. L’obligation de vacciner a &eacute;t&eacute; abolie
–
le 1er janvier 2010. La vaccination volontaire des esp&egrave;ces
Directive 2000/75/CE du Conseil du 20 novembre
2000 arr&ecirc;tant des dispositions sp&eacute;cifiques relatives aux
mesures de lutte et d’&eacute;radication de la fi&egrave;vre catarrhale du
mentionn&eacute;es ci-dessus restait autoris&eacute;e.
Dans le cadre d’un programme de suivi mis en place en
mouton ou bluetongue ;
2007, des analyses exhaustives ont &eacute;t&eacute; conduites sur les
–
bovins, les ovins et les caprins, et, dans une moindre mesure,
R&egrave;glement (CE) n&deg; 1266/2007 de la Commission
du 26 octobre 2007 portant modalit&eacute;s d’application
sur les ruminants sauvages, au moyen de l’&eacute;preuve immuno-
de la directive 2000/75/CE du Conseil en ce qui concerne
enzymatique et de l’amplification en cha&icirc;ne par polym&eacute;rase.
la lutte contre la fi&egrave;vre catarrhale du mouton, son suivi,
En 2010 et en 2011, les op&eacute;rations de suivi ont &eacute;t&eacute;
sa surveillance et les restrictions applicables aux mouvements
maintenues afin de r&eacute;tablir le statut indemne de fi&egrave;vre
de certains animaux des esp&egrave;ces qui y sont sensibles ;
catarrhale ovine. Aucun signe de pr&eacute;sence du virus de la
–
et, d’autre part, de dispositions nationales :
fi&egrave;vre catarrhale ovine n’a &eacute;t&eacute; d&eacute;cel&eacute; dans les
Loi allemande sur les maladies animales
100 000 &eacute;chantillons examin&eacute;s.
du 22 juin 2004 ;
–
Arr&ecirc;t&eacute; du 22 mars 2002 sur la protection contre la fi&egrave;vre
catarrhale ovine (transposant les dispositions de la directive
Les enseignements de ce foyer
L’ apparition en Allemagne d’une maladie dont on pensait
pr&eacute;cit&eacute;e) ;
qu’elle ne pouvait survenir que dans des r&eacute;gions plus
–
chaudes et la d&eacute;tection du s&eacute;rotype BTV-8 chez des esp&egrave;ces
Arr&ecirc;t&eacute; relatif &agrave; la mise en œuvre de la r&eacute;glementation
communautaire pour ce qui concerne les mesures de
locales de vecteurs ont sensibilis&eacute; toutes les personnes
contr&ocirc;le, de suivi et de surveillance de la fi&egrave;vre catarrhale
concern&eacute;es par ce foyer, en particulier les propri&eacute;taires
ovine (r&egrave;glement de la Commission portant modalit&eacute;s
d’animaux et les autorit&eacute;s comp&eacute;tentes, sur le risque de
d’application de la lutte contre cette maladie) du 31 ao&ucirc;t
maladies &laquo; exotiques &raquo;. L’ Allemagne sera probablement
2006, telle qu’amend&eacute;e.
appel&eacute;e &agrave; faire face &agrave; d’autres maladies consid&eacute;r&eacute;es jusqu’&agrave;
pr&eacute;sent comme &laquo; exotiques &raquo;.
Mesures officielles
En 2008 et en 2009, l’Allemagne a proc&eacute;d&eacute; &agrave; la
L’ application coh&eacute;rente d’une strat&eacute;gie nationale de
vaccination a permis d’&eacute;radiquer rapidement la fi&egrave;vre
vaccination des populations animales sensibles au moyen de
catarrhale ovine en Allemagne. Toutefois, les animaux
vaccins &agrave; virus inactiv&eacute; dirig&eacute;s contre le s&eacute;rotype
sensibles seront soumis &agrave; des tests de contr&ocirc;le &agrave; l’avenir, afin
BTV-8.
que l’Allemagne conserve son statut indemne de fi&egrave;vre
Fig. 1. (suite) Situation
&eacute;pid&eacute;miologique
(pr&eacute;sence du BTV de
2006 &agrave; 2009
2007 : 3e trimestre
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2007 : 4e trimestre
2008
catarrhale ovine et soit &agrave; m&ecirc;me
de r&eacute;agir rapidement en cas de
nouveau foyer.
L’Allemagne recouvre
son statut de pays
indemne de fi&egrave;vre
catarrhale ovine
actualit&eacute;s
internationales
&eacute;v&eacute;nements
En cons&eacute;quence, compte
tenu des informations &eacute;nonc&eacute;es
Conf&eacute;rence r&eacute;gionale
deux ann&eacute;es se sont &eacute;coul&eacute;es
sur la morve
depuis la d&eacute;tection du dernier
Duba&iuml;, &Eacute;mirats arabes unis, 23-25 avril 2012
ci-dessus ; du fait que plus de
cas de fi&egrave;vre catarrhale ovine le
17 novembre 2009 et que le
programme de surveillance des
populations de bovins et de
petits ruminants n’a mis en
&eacute;vidence aucun signe de
circulation du virus de la fi&egrave;vre
catarrhale ovine, et
conform&eacute;ment aux dispositions
de l’article 8.3.3 du chapitre 8.3
du Code sanitaire pour les
animaux terrestres de l’OIE
(&eacute;dition 2011), la D&eacute;l&eacute;gu&eacute;e de
l’Allemagne aupr&egrave;s de l’OIE
d&eacute;clare que son pays a recouvr&eacute;
le statut indemne de fi&egrave;vre
catarrhale ovine, &agrave; compter du
15 f&eacute;vrier 2012.
Dernier cas : 17.11.2009
Depuis quelques ann&eacute;es, le Moyen-Orient est
confront&eacute; &agrave; une r&eacute;&eacute;mergence de la morve. Quatre
pays de la r&eacute;gion (Bahre&iuml;n, Kowe&iuml;t, Liban et
Afghanistan) ont notifi&eacute; &agrave; l’OIE l’apparition
de la maladie et trois d’entre eux ont mis en place
des programmes d’&eacute;radication. Le risque de
propagation de cette maladie zoonotique
transfrontali&egrave;re et la n&eacute;cessit&eacute; d’avoir une vision
aussi pr&eacute;cise que possible de la situation dans les
autres pays de la r&eacute;gion ont incit&eacute; l’OIE &agrave; organiser
cette conf&eacute;rence. Les D&eacute;l&eacute;gu&eacute;s nationaux aupr&egrave;s de
l’OIE et des sp&eacute;cialistes des maladies &eacute;quines de tous
les pays du Moyen-Orient, ainsi que des experts
venus d’autres r&eacute;gions du monde ont &eacute;t&eacute; invit&eacute;s &agrave;
partager leurs exp&eacute;riences en mati&egrave;re de lutte contre
la morve et &agrave; examiner les possibilit&eacute;s de mettre en
place une strat&eacute;gie de pr&eacute;vention et de contr&ocirc;le
appropri&eacute;e dans la r&eacute;gion. Cette conf&eacute;rence a pu se
tenir gr&acirc;ce au g&eacute;n&eacute;reux soutien du pays h&ocirc;te, les
&Eacute;mirats arabes unis, compl&eacute;t&eacute; par les contributions
de l’Association des &eacute;leveurs de pur-sang arabe des
&Eacute;mirats, de l’Autorit&eacute; pour les courses hippiques des
&Eacute;mirats et de la F&eacute;d&eacute;ration &eacute;questre des &Eacute;mirats.
Quatorze pays du Moyen-Orient ainsi que les
repr&eacute;sentants du Br&eacute;sil, de l’Union europ&eacute;enne (UE),
de l’Inde, de la F&eacute;d&eacute;ration &eacute;questre internationale
(FEI) et des F&eacute;d&eacute;rations &eacute;questres nationales de
Jordanie, d’&Eacute;gypte, d’Irak, d’Arabie saoudite et des
&Eacute;mirats arabes unis ont particip&eacute; &agrave; la conf&eacute;rence,
qui a accueilli au total 97 personnes. La c&eacute;r&eacute;monie
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